
WWW.LES-BONS-VILLERS.BE

BU
LLE

TIN
 CO

MM
UN

AL
A

O
Û

T 
20

21
 - 

N
°4

0

INONDATIONS : SOLIDARITÉ, GESTION DE CRISE ET MESURES POUR LE FUTUR

PISCINE D’APPRENTISSAGE : DÉBUT DES TRAVAUX

LES ÉOLIENNES AUX BONS VILLERS ET AUX ALENTOURS

LES JUBILAIRES 2021 !

RÉSULTATS DE LA GRANDE ENQUÊTE SUR LA MOBILITÉ SCOLAIRE : LA VOITURE ENCORE TRÈS UTILISÉE 

VENEZ PLANTER VOTRE ARBRE LE 27 NOVEMBRE 2021

PHOTO: RÈVES



Un malheur n’arrive jamais seul dit 
l’adage … En plus de la crise du  
coronavirus, plusieurs régions ont dû  
subir les caprices de la météo et les 
multiples vagues d’inondations, aux 
dépens de milliers de citoyens. 

Le territoire des Bons Villers a été  
relativement épargné. Mais clairement, 
nous vivons une période parmi les plus 
tourmentées depuis des décennies. 
Ces crises successives ont également 
permis de montrer ô combien notre entité 
et notre pays comptent de gens de cœur et  
solidaires. Merci à ces très nombreux 
Bonsvillersois qui ont proposé spontané-
ment leur aide et leurs dons. Merci à nos 
agents communaux qui participent jour 
et nuit à l’amélioration du quotidien de  
chacun.

Nous sommes convaincus que ces crises 
ne doivent pas empêcher les pouvoirs  
publics d’investir, de créer, de proposer et 
d’innover. La Commune des Bons Villers 
a la volonté ferme de maintenir le cap, de  
résoudre les problèmes quotidiens que tous 
connaissent, de gérer les instants intenses 
des multiples événements compliqués qui 
se succèdent, mais aussi de prévenir les 
défis du futur. 

Notre objectif reste et continuera tou-
jours d’être une commune « où il fait bon 
vivre ». Par ces quelques pages, nous 
vous proposons donc un bref aperçu des  
projets et des actions mises en place par 
la Commune pour vous, les Bonsvillersois !  
 
Bonne lecture !
          
          Mathieu Perin, Bourgmestre
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VISITEZ NOTRE NOUVEAU SITE  
INTERNET : LES-BONS-VILLERS.BE
Depuis quelques mois, la Commune des Bons Villers bénéficie d’un tout nouveau site internet !  
Plus clair, plus efficace, plus participatif, actualisé régulièrement, lisible sur smartphone … 
Tout simplement meilleur ! Pour ne rien manquer de l’actualité communale, n’oubliez pas aussi de 
vous abonner à la page Facebook de la Commune : @Communebonsvillers !

SENIOR FOCUS : DISTRIBUTION EN SEPTEMBRE 
Senior Focus est un outil pour les + de 65 ans, destiné à informer au mieux 
les services de secours, en cas de besoin. Concrètement, il s’agit d’une 
boite en plastique jaune, facilement reconnaissable, contenant une fiche 
d’identité et un questionnaire santé par personne. Le kit est destiné aux 
Bonsvillersois de plus de 65 ans. Suite à la crise du Covid, la distribution du 
kit avait été annulée. Elle recommencera au mois de septembre. 

Au sein du service travaux, la Commune des Bons Villers a mis en place un service de garde.  
Celui-ci peut intervenir les nuits et les weekends, en cas d’urgence (inondations, grands vents,  
incendies …) pour aider la population. Merci aux ouvriers qui se relayent !

UN SERVICE COMMUNAL DE GARDE 7 JOUR 7 ET 24H SUR 24H

& J’appelle le 112 quand j’ai besoin en urgence 
d’une ambulance ou des pompiers parce qu’une 
vie est potentiellement en danger. Exemples:   
risque d’effondrement, danger sur la voie publique 
(arbre au sol, câble sectionné, chutes de pierres, 
etc), risque d’incendie, incident avec blessés …

& J’introduis ma demande dans le guichet  
électronique www.1722.be ou j’appelle le numé-
ro 1722 quand personne n’est en danger de mort 
mais que j’ai besoin de l’aide des pompiers, en cas 
d’alertes, de tempêtes ou d’inondations anticipées.

& J’appelle un professionnel qualifié (ou je  
répare moi-même) quand aucune vie n’est  
potentiellement en danger et que les dégâts 
ne nécessitent pas l’intervention des pompiers. 

Exemples : arbre 
tombé dans le jar-
din, véranda en-
dommagée, dom-
mages causés 
par la grêle au 
véhicule, panne 
d’électricité … 

QUI DOIS-JE APPELER EN CAS DE DANGER ?
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CALAMITÉS AGRICOLES ET NATURELLES 2021 
Les récentes intempéries ont endommagés de nombreux biens et récoltes. La Région wallonne a 
activé deux processus d’indemnisation des dommages : le fond des calamités agricoles et le fond 
des calamités naturelles. 
Pour les calamités agricoles, envoyez rapidement votre demande de réunion de la Commission agri-
cole, soit via mail (travaux@lesbonsvillers.be) OU via courrier (service travaux, Place de Frasnes, 9  
6210 Les Bons Villers). Votre demande 
doit comprendre : votre identité (nom, 
prénom), votre adresse postale, vos 
coordonnées de contact (téléphone et 
adresse mail). 
Pour les calamités naturelles, vous de-
vez d’abord faire intervenir votre assu-
rance. Si tous les dégâts ne sont pas 
couverts, consultez alors notre site web : 
www.les-bons-villers.be pour connaitre 
la procédure de demande.

INONDATIONS : SOLIDARITÉ, GESTION DE CRISE ET MESURES POUR LE FUTUR
 

A la différence des sécheresses de 2019 et de 
2020, l’été 2021 se caractérise par un temps  
instable et fortement humide. Les orages et 
les pluies torrentielles n’ont pas épargné nos  
régions. Le 4 juin et le 4 juillet, de nombreux Bonsvil-
lersois ont subi les assauts de violents orages.  
A peine 10 jours plus tard, c’est la Wallonie qui a  
enduré trois jours de quantités de pluie jamais vues en 
Belgique. Malgré un nettoyage trisannuel des égouts, 
la fourniture de sacs de sable, des aménagements 
réalisés par les agriculteurs et la Commune (fascines, 
ballots de paille, diguettes …), la construction de 
bassins d’orages, la mise à disposition de pompes,  

l’intervention des agents communaux … les quantités d’eau précipitées étaient trop importantes pour 
éviter certaines inondations aux Bons Villers. Retenons également une solidarité sans précédent ! 
En quelques heures le 16 juillet, les Bonsvillersois ont apporté vivres, vêtements, produits d’hygiène, 
jouets ... qui ont rapidement été amenés aux sinistrés par nos équipes communales. Merci à tous 
pour votre générosité !

Au-delà de la gestion de crise, la réflexion doit aujourd’hui porter sur les 
mesures à mettre en œuvre pour éviter ou minimiser au maximum les 
conséquences de ces événements extrêmes sur la population. En plus 
des entretiens réguliers et des aménagements déjà réalisés, la Commune 
des Bons Villers a listé l’ensemble des endroits qui ont été touchés par 
les dernières inondations. Là où c’est possible, nous avons demandé à 
la cellule GISER (lutte contre les inondations) de la Région wallonne de nous conseiller sur les travaux à  
mener. Sur cette base, la Commune se concertera avec les propriétaires fonciers et les agriculteurs pour  
aménager au mieux notre espace rural : bandes enherbées, plantations de haies, mise en place de  
fascines, entretien des fossés ... autant d’actions pour endiguer les coulées boueuses et les inondations 
rapides. De plus, chaque demande de permis d’urbanisme fait l’objet d’un avis de la cellule GISER.  
 
En outre, la Commune souhaite également travailler en amont du problème, en plantant et en faisant 
planter des milliers d’arbres sur le territoire. Même si la situation pourrait toujours être meilleure, la 
prise de conscience est acquise et les mesures d’adaptation se mettent en place. 

Comment aider les sinistrés ? 
Versez un don à la Croix-Rouge 

BE 70-0000 0000-2525
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AIDER UN ANIMAL SANS L’ADOP-
TER, C’EST TOUT À FAIT POSSIBLE :  
DEVENEZ FAMILLE D’ACCUEIL 
L’asbl Sans Maître située à Mellet recherche 
constamment des familles d’accueil pour les  
animaux pris en charge.
 

Le profil type d’une famille d’accueil est 
un foyer qui héberge temporairement un  
animal le temps que celui-ci trouve une  
nouvelle famille. Durant cette période, l’ani-
mal sera analysé dans son comportement, 
ses habitudes, afin de pouvoir le proposer à 
l’adoption en toute connaissance de cause.  
 

Il se peut également que la famille d’accueil soit 
amenée à devoir rééduquer l’animal, lui prodi-
guer des soins, lui redonner confiance en la race 
humaine, le conduire chez le vétérinaire, … en 
résumé une famille d’accueil est une famille à 
part entière pour l’animal qui lui est confié.

Pour toute information complémentaire : 
 

https://sansmaitre.be/fa 
0470/025.595 
info@sansmaitre.be
 

Présente sur Facebook, Instagram, Twitter 
 

CHIEN & CHAT : RENDEZ VOS 
DONNÉES DE CONTACT  
CONSULTABLES !
Depuis le 1er mai 2021, les données des res-
ponsables de chiens et de chats répertoriés 
sur DOG ID et CAT ID sont anonymisées. Il est 
donc difficile d’être recontacté si par malchance 
votre animal est perdu. En donnant votre  
accord, vous ferez en sorte que ces données 
soient consultables si votre animal se perd.
Comment faire ?
Pour votre chien, rendez-vous sur : www.dogid.be 
et pour votre chat sur www.online.catid.be.   
Une question ? Contactez votre vétérinaire !
 

  NOUVEAU MOUVEMENT DE JEUNESSE   
                                          À FRASNES-LEZ-GOSSELIES   

La Commune des Bons Villers a répondu à l’appel de l’équipe 
de parents voulant créer une nouvelle unité scoute mixte  
à Frasnes-lez-Gosselies. Ainsi, la Commune mettra à  
disposition des locaux pour cette nouvelle unité au sein du 
Complexe sportif de Frasnes.

De plus, cette unité est à la recherche d’animatrices et 
d’animateurs. Tu as entre 17 et 25 ans ? Tu aimes la vie en 
groupe et l’animation des enfants ? Tu connais déjà le scou-
tisme ou tu aimerais le découvrir de manière dynamique ?  

L’Unité de Frasnes est là pour toi ! Contacte-la via  
uniteflg@gmail.com, en mentionnant tes coordonnées.  
Tu seras recontacté avec plus d’informations sur le projet.
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REMORQUE : METTRE UN FILET DE PROTECTION  

De trop nombreux déchets tombent inopinément des remorques 
se dirigeant vers les recyparcs de Rèves ou de Fleurus. 
Il est essentiel de maintenir ces déchets par la pose d’une 
bâche ou d’un filet.  

Début mai, l’initiative « Je Pédale Pour Ma Forme » a été lancée 
par le GAL Pays des 4 Bras, en collaboration avec les Communes 
de Genappe et des Bons Villers. Inspiré du concept « Je Cours Pour 
Ma Forme », l’objectif du programme de remise en selle, composé 
de 8 sorties, est de réaliser 30 km de balade de façon autonome et 
d’apprendre à rouler en sécurité dans la circulation. Encadrés par 4 
coachs bonsvillersois ayant suivi la formation organisée par le GAL 
au début du printemps, une quinzaine de Bonsvillersois ont tenté 
l’expérience avec succès !

JE PÉDALE POUR MA FORME : BEAU SUCCÈS

ORES, SWDE, Proximus et VOO se sont asso-
ciés pour créer Connect My Home. Ce service 
est désormais disponible pour les habitants de 
notre entité. Grâce à Connect My Home, les  
travaux de raccordement à l’électricité, au gaz 
naturel, à l’eau, au téléphone, à la télévision et à 
internet sont gérés :   

• en une seule journée ;   
• via une seule demande ;   
• avec un seul interlocuteur ;   
• via une seule demande d’autorisation ;   
• pendant un temps de travaux réduit.  

Vous souhaitez en savoir plus ?  
Surfez sur www.connectmyhome.be

CONNECT MY HOME : UN GUICHET UNIQUE  
POUR VOS TRAVAUX DE VOIRIE 

               ELAGAGES DES ARBRES :       
ENTRETIEN ASSURÉ   
18.000€, c’est le montant débloqué par la Com-
mune pour l’entretien des drèves longeant les 
voiries communales en 2021 (rues Staumont, 
Hoebeke et de Bruxelles).
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COMMÉMORATION DU 7 AVRIL : DATE POUR RENDRE HOMMAGE AUX 
SOLDATS BELGES MORTS EN OPÉRATION DEPUIS 1945
Au cimetière de Frasnes, la Commune des Bons Villers a mis à l’honneur le Caporal Marc Uyttebroeck 
(Frasnois), faisant partie des dix paras belges du 2ème bataillon de Commandos de Flawinne tués à 
Kigali au Rwanda le 7 avril 1994.

LES 4 NOUVELLES TONNELLES SONT ARRIVÉES 
Au mois de mai dernier, la Commune a acquis quatre tonnelles de 4m x 4m, floquée à son image. 
Celles-ci seront disponibles pour les associations des Bons Villers. Toutes les informations sont 
disponibles auprès du service travaux (travaux@lesbonsvillers.be ; 071/858.117).

TRANQUILLITÉ PUBLIQUE : QUELS HORAIRES ? 
Les beaux jours sont revenus et vous êtes nombreux à aimer les 
travaux dans vos jardins. Attention à bien respecter les horaires 
pour maintenir la quiétude du quartier (tondeuses, travaux …) !   
Il est permis de faire du bruit de 8 à 21h en semaine et le samedi, et 
de 10 à 12h le dimanche et jours fériés. 

COMMÉMORATION DU 8 MAI  : 
DATE QUI SYMBOLISE LA FIN DE 
LA SECONDE GUERRE MONDIALE 
EN EUROPE. 
Ce 8 mai 2021, une cérémonie de commé-
moration s’est déroulée à Frasnes, au monu-
ment des Français et au monument aux Morts, 
en présence des représentants des anciens  
combattants, prisonniers et résistants, repré-
sentants des paracommandos, de la Royale  
Harmonie Communale, des membres du Conseil 
communal et du Conseil communal des enfants. 

Ce fut l’occasion de mettre à l’honneur Henri 
KICHKA, survivant belge des camps d’extermi-
nation nazis et qui est, malheureusement, décédé du COVID-19 en avril 2020 à l’âge de 94 ans, dans 
une trop grande indifférence. 
Pour la première fois, chaque membre du Conseil communal des enfants a prononcé quelques mots 
devant une audience attentive et touchée.
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DUCASSES : SOYEZ ATTENTIFS AUX INFOS EN LIGNE !
 
Au moment d’écrire ces lignes, la situation sanitaire ne nous permet pas de vous communiquer de 
manière certaine les festivités prévues pour les traditionnelles ducasses bonsvillersoises.
Nous vous invitons donc à être attentifs aux informations diffusées par les comités et/ou sur les 
canaux de la Commune des Bons Villers (www.les-bons-villers.be ou Facebook @communebonsvillers).

La Commune des Bons Villers met tout en œuvre pour aider les comités des fêtes à organiser des 
ducasses respectant les règles Covid-19.
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AIDEZ NOS COMMERCES LOCAUX EN ACHETANT DES BONS D’ACHAT 
SUR CONSOMMONSLESBONSVILLERS.BE
En mai dernier, la Commune des Bons Villers a lan-
cé un tout nouveau site web pour soutenir les com-
merces de l’entité : consommonslesbonsvillers.be ! 
Via la vente de bons d’achat (de 20 € et de 40 €) 
vous pouvez soutenir les commerces locaux !  
En outre, par bon d’achat acheté, la Commune ra-
joute 25% du montant. Merci aux citoyens et aux 
commerçants qui se sont engagés dans cette 
démarche ! A ce stade, plus de 400 bons ont été 
achetés ! 
 Dépêchez-vous, il n’en reste plus beaucoup ! 

BIENTÔT UNE BROCHURE REPRENANT TOUS LES 
ACTEURS ÉCONOMIQUES BONSVILLERSOIS
La Commune a contacté plus de 250 COMMERÇANTS, entreprises ou  
indépendants pour développer une brochure économique, à l’instar du  
livret sur les associations des Bons Villers. Cette brochure sera disponible sur 
le site web de la Commune et distribuée en toutes-boîtes prochainement.   

LES BONS VILLERS INVESTIT 
DANS SA JEUNESSE
Comme chaque année, la Commune a partici-
pé au projet « Été solidaire » qui lui permet 
d’engager des étudiants dans le but de réaliser 
des missions d’intérêt public et de rendre des 
services à la population, pendant les vacances 
d’été. Cette année, les 20 étudiants engagés 
ont réalisé de nombreux projets pour la col-
lectivité : entretien des cimetières, ramassage 
de déchets sauvages, repeinte d’abribus et de 
murs en mauvais état … Merci à eux pour leur 
engagement et leur professionnalisme !

UNE INFORMATION CITOYENNE 
POUR TOUS LES TRAVAUX ET LES 
MODIFICATIONS DE CIRCULATION
La pose de container en voirie, le montage d’un 
échafaudage sur un trottoir, une tranchée pour 
la téléphonie, le gaz ou l’eau … Depuis plus de 
2 ans, la Commune des Bons Villers prévient 
les riverains par courrier de ce type de travaux 
afin de les informer au mieux (durée, société  
mandatée, horaires, mesures de circulations, nu-
méro de contact …).
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BONNE NOUVELLE : DÉBUT DES 
TRAVAUX DE LA PISCINE D’AP-
PRENTISSAGE EN AOÛT 2021
Après l’obtention du permis, HD Aquasport 
va pouvoir commencer les travaux fin août.   
Le bâtiment accueillera un bassin de 128m², 
des vestiaires, un dojo et une conciergerie.  
Cette piscine est une solution pour 
TOUTES les écoles de l’entité (quel que 
soit le réseau) de la 2ème maternelle jusqu’à 
la 6ème primaire. Elle sera accessible aux  
personnes à mobilité réduite. Il y aura 
des cours adaptés à tous les publics (de 
4 mois en bébés nageurs jusqu’à l’aqua 
sénior). Des tarifs préférentiels sont éga-
lement prévus pour les Bonsvillersois.   
Ce partenariat public-privé n’entraîne aucun  
investissement communal.

DÉVELOPPEMENT DU COMPLEXE 
SPORTIF À FRASNES : DÉPÔT DU 
PERMIS PROCHAINEMENT
Dans sa volonté d’augmenter la pratique  
sportive pour tous les Bonsvillersois, la  
Commune des Bons Villers vous a propo-
sé une découverte du nouveau Complexe  
sportif !  Lors de la réunion en ligne du 24 juin, le  
futur développement des infrastructures  
sportives bonsvillersoises a été présenté : 
piscine d’apprentissage, paddle intérieur,  
tennis extérieur, tennis couvert, pétanque, 
arts martiaux, nouvelle cafétéria, vestiaires,  
sanitaires, parkings, aire de convivialité, liaison  
« mobilité lente » avec la rue Jean-Baptiste  
Loriaux ... La réunion est disponible sur notre site 
web : www.les-bons-villers.be (dans la section 
participation citoyenne, réunions citoyennes).  
Le permis va être déposé prochainement.

                         PROJET CITOYEN À LA RUE DU CAVEAU À VILLERS-PERWIN
Dans le cadre de la fin des travaux de la maison de village de Villers-Perwin, la Commune a prévu 
de refaire la rue du Caveau. Un groupe de travail citoyen a été mis sur pied pour donner un as-
pect convivial et de rencontre au bas de la rue (face au Cercle paroissial). Concernant les travaux 
de la maison de village, le calendrier des travaux est globalement respecté ! Les mouvements de  
jeunesse, Villers-en-Fête et les Villersois pourront donc logiquement bénéficier celle-ci aux  
alentours du mois de septembre 2021 !
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15 BODYCAMS POUR LA ZONE DE  
POLICE BRUNAU
Depuis juin 2021, le service Intervention de la zone de 
police Brunau (Les Bons Villers, Fleurus, Pont-à-Celles) 
est équipé de caméras-piétons ou BodyCams.  
Cette mise en place vise 3 objectifs :  
• Plus de sécurité pour les citoyens lors des interventions ;
• La diminution de la violence envers les policiers ;
• La réduction des plaintes infondées à leur encontre !

NOUVELLE LOCALISATION POUR LES CASERNES DE POMPIERS
 
Après plusieurs études et de nombreuses discussions, les 22 
bourgmestres de la Zone de secours Hainaut-Est (dont fait 
partie Les Bons Villers) ont décidé de construire deux 
nouvelles casernes.
L’une sera située à Fleurus dans le parc d’activités 
économiques de Fleurus-Farciennes (au niveau de 
l’Avenue du Spirou) et l’autre sera localisée près de  
l’échangeur de Thiméon entre l’A54 et E42.
La décision de construire deux nouvelles casernes 
vient du fait que celles existantes (Jumet et Fleurus 
centre) sont dans un état vétuste. La Zone a profité 
de ce constat pour placer les deux casernes à des 
endroits qui desservent plus rapidement les habitants 
de la Zone. Ainsi, ces nouvelles localisations vont per-
mettre de couvrir en moins de 12 minutes plus de 30.000 
personnes en plus qu’aujourd’hui.

En ce qui concerne les Bonsvillersois, la caserne de l’échangeur de Thiméon permettra, 
selon les projections, de gagner entre 2 à 3 minutes sur le temps d’intervention. Ce qui 
est un plus pour notre sécurité ! Les Bons Villers continuera également à être couvert par 
la caserne de Nivelles.

REPRISE DES POINTS PENSIONS  
À LA COMMUNE

Les Points pensions sont des permanences locales du 
SPF Pensions vous permettant de préparer votre retraite 

en posant toutes vos questions sur votre situation.  
Ils reprennent au sein de l’Administration commu-

nale (salle du Conseil) et ils se tiendront le der-
nier lundi du mois, de 13h à 15h, à partir de 

septembre 2021. Cependant, une prise de 
rendez-vous sera obligatoire, via direc-

tement le SPF Pensions.

 COMMENT LE CITOYEN  
 PREND-IL RENDEZ-VOUS ?

Appelez le numéro spécial Pensions gratuit : 1765. La personne répond à vos questions, vous aide 
dans vos démarches et, le cas échéant, vous fixe rendez-vous dans les bâtiments communaux.

E
C
H
O
S
 
D
E
 
L
A
 
C
O
M
M
U
N
E

1010



A

BC D E

F
G

H

A. Parc existant ENECO
B. Projet extension ENECO
C. Projet ELICIO
D. Projet ENGIE
E. Projet CLEF
F. Projet ASPIRAVI
G. G. Parc existant ENECO
H. Projet NEW WIND

Parc existant

Emplacement éolienne (socle)

Projet à l’étude

Emplacement éolienne projetéeLE
G

EN
D

E

L’EOLIEN AUX BONS VILLERS & ALENTOURS
Cartographie des parcs éoliens existants et des projets en cours

Depuis près de 9 mois, plusieurs promoteurs s’activent pour développer des parcs éoliens autour et 
sur le territoire des Bons Villers. Suite à un décompte par nos services, en plus des parcs existants 
situés à Buzet et à Marbais/Villers-Perwin comptant 19 éoliennes, il y aurait 7 nouveaux projets à 
l’étude, dénombrant 38 éoliennes supplémentaires autour ou aux Bons Villers (cfr carte).  

Le réchauffement climatique et la décision de sortir du nucléaire ont accéléré le processus. De plus, 
les promoteurs éoliens déposent au plus vite des avant-projets pour éviter de perdre une localisa-
tion venteuse intéressante ou d’être bloqués par un autre projet limitrophe.

 ACTUELLEMENT, LE TERRITOIRE EST DIRECTEMENT CONCERNÉ  
 PAR DEUX PROJETS DE PARCS : 

•  Le projet « CLEF » entre Liberchies, Rèves et Frasnes-lez-Gosselies avec 5 éoliennes à   
    Liberchies et 3 sur notre entité ;
•  Le projet « Aspiravi » entre Frasnes-lez-Gosselies, Villers-Perwin et Sart-Dames-Avelines avec  
    4 éoliennes, dont 1 aux Bons Villers.

Pour informer au mieux les Bonsvillersois, la Commune a organisé deux réunions citoyennes en 
ligne. De plus, l’Administration communale a mis en place un comité d’accompagnement par projet. 
L’objectif consiste à suivre l’étude d’incidence de chaque projet et d’informer au mieux les riverains 
impactés et intéressés. 

Pour rappel, aucun de ces projets ne sont d’initiative communale. Ils sont proposés par des promo-
teurs privés (Aspiravi et CLEF) sur des terrains privés. Dans cette procédure, la Commune ne peut 
remettre qu’un avis. C’est la Région wallonne qui délivre, ou non, les permis. La Commune vous 
informera tout au long du processus.

Vous souhaitez revoir les réunions citoyennes sur les projets éoliens ?  Rendez-vous sur la 
page Facebook de la Commune des Bons Villers ou sur notre site web : www.les-bons-villers.be 
(dans la section participation citoyenne, réunions citoyennes).

LES ÉOLIENNES AUX BONS VILLERS ET AUX ALENTOURS
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PLAINES COMMUNALES 2021 :  
SUCCÈS ET AMUSEMENT POUR TOUS !
Traditionnellement, le mois de juillet est rythmé par les 
jeux et autres activités proposées aux enfants et aux 
adolescents par les animateurs des plaines d’été. Du-
rant 4 semaines, l’Institut Sainte-Marie a accueilli plus 
de 400 jeunes participants aux plaines communales. 

Sport, promenades, jeux, histoires, excursions … 
autant d’activités toutes plus amusantes les unes 
que les autres ont permis aux enfants de s’évader 
durant les quelques heures de plaine. Les plaines 
communales sont une belle réussite tant en nombre 
de participants qu’en qualité d’animation proposée.
Merci aux services communaux et aux animateurs 
pour leur travail, merci au Collège de Rèves pour 
son accueil et merci aux parents pour la confiance 
donnée ! 

 A l’année prochaine.

LE CONSEIL COMMUNAL DES ENFANTS PASSE À L’ACTION

Formé au printemps dernier, le 
Conseil communal des enfants a 
déjà proposé 62 projets ! Après 
mûre réflexion, les Conseillers ont 
décidé de concrétiser un projet de 
sécurisation aux abords des écoles 
communales de Wayaux et de Mel-
let. Après la mise en place du cadre 
administratif avec le soutien de la 
police locale, les petits conseillers 
passeront prochainement à l’action ! 

Objectif :  
Ponçage des poteaux de sécuri-
sation et mise en couleur pour une 
meilleur visualisation des passages 
piétons et des zones de passages 
des écoliers. 
Bonne continuation à eux !

STATIONNEMENT : RAPPEL DES RÈGLES
Régulièrement, les services de police sont interpellés à propos de véhicules garés de façon  
gênante, notamment aux abords des écoles. Un petit rappel des règles :
Puis-je garer ma voiture sur un trottoir ? NON, il faut se garer sur la voirie.
Puis-je me garer sur un passage pour piétons ? NON.
Puis-je me garer à gauche par rapport au sens de ma marche ? NON.
Puis-je me garer en double file ? NON.
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AGRICOEUR, UN FUTUR PÔLE CIRCUITS-COURT AU CŒUR DE  

NOTRE COMMUNE ? 
Les Circuits-courts ont le vent en poupe mais leur développement fait face à de 

nombreux défis : volumes souvent limités, contraintes techniques et normes 

liées à la transformation, difficulté d’écouler certains produits à certains  

moments (invendus), temps nécessaire pour la livraison, besoin de main 

d’œuvre saisonnier… Or, ce secteur peut fortement contribuer à notre autono-

mie alimentaire, à la sauvegarde de notre agriculture familiale et à la création 

d’emplois non-délocalisables ! Pour lever ces freins, le GAL Pays des 4 Bras, en 

collaboration avec la Commune, s’est lancé dans un pari un peu fou : réorienter  

l’occupation actuelle de l’Atelier rural d’Agricoeur (bâtiment fonctionnel destiné à  

accueillir des petites entreprises, à Frasnes-lez-Gosselies) pour y développer 

dans un même lieu une série d’activités économiques telles que : ateliers de  

transformation de produits locaux, cuisines partagées, espaces logistiques, 

plate-forme de vente…
Vous avez un projet dans le domaine de l’alimentation locale en tant que pro-

ducteur, traiteur, transformateur ? Vous rêvez de disposer d’une infrastructure  

adaptée et de travailler en réseau avec d’autres acteurs qui partagent vos  

valeurs ? Contactez au plus vite l’équipe du GAL afin de rejoindre les prochaines 

réunions de travail avant la sélection des projets attendue à l’automne 2021  

(agricoeur@paysdes4bras.be ou 071 81 81 29 ou via le formulaire de contact sur  

www.paysdes4bras.be.

À VOS ROULETTES AVEC ROULE MA POULE !
Vous le connaissez ? On en parle depuis quelques semaines déjà et les activités se poursuivent cet été ! L’agenda Roule ma Poule, créé par une dizaine de partenaires, regroupe plus d’une vingtaine d’activités vélo, skate, roller, à vivre en famille, entre amis ou en solo cet été. Alors n’attendez plus, enfourchez votre engin à roulettes préféré et venez nous rejoindre !Programme complet sur : www.paysdes4bras.be/roulemapoule

 Nouvelles du Pays
   des Quatre Bras

1313



J
U
B
I
L
A
I
R
E
S

v
Or = 50 ans     Brillant = 65 ans
Diamant = 60 ans    Platine = 70 ans

Noms/Prénoms Entité Cérémonie

Mr De Clercq Francis † &
Mme Lallau Thérèse

Frasnes-lez-Gosselies Noces de diamant

Mr Nicaise Jacques &
Mme Trotti Bartolomea

Frasnes-lez-Gosselies Noces de diamant

Mr Crem André &
Mme Leleu Thérèse

Frasnes-lez-Gosselies Noces d’or

Mr Charles Gabriel &
Mme Goblet Béatrice

Frasnes-lez-Gosselies Noces d’or

Mr Castiau Pierre &
Mme Castiaux Jeanine

Frasnes-lez-Gosselies Noces d’or

Mr Vandenbulcke Daniel &
Mme Renaux Fabienne

Frasnes-lez-Gosselies Noces d’or

Mr Lagneaux Serge &
Mme Allard Ghislaine

Rèves Noces de brillant

Mr Loiseaux Alex &
Mme Marijsse Bernadette

Rèves Noces d’or

Mr Chardon Jean-Marie &
Mme Mougenot Christine

Wayaux Noces d’or

Mr Sottiaux Léopold &
Mme Patriarche Anne-Marie

Villers-Perwin Noces de diamant

Mr Bernier Pierre &
Mme Cranenbrouck Annette

Villers-Perwin Noces de diamant

Mr Dandois Luc &
Mme Dechamps Nicole

Villers-Perwin Noces d’or

Mr Bachelart José &
Mme Papeleux Anne-Marie

Villers-Perwin Noces d’or

Mr Renier Jean &
Mme Gilquin Josette

Villers-Perwin Noces d’or

Mr Dupont Michel &
Mme Vanderbecq Marie-Claire

Villers-Perwin Noces d’or

Mr Vukasinovic Slobodan & 
           Mme Baens Yvette 

Villers-Perwin Noces d’or

 Mr Ahmed Maurice &
Mme Huygens Yvonne

Mellet Noces de diamant

Mr Mol Simon &
Mme Fontaine Georgette

Mellet Noces d’or

Mr Baelen Raphaël &
Mme Goossens Myriam

Mellet Noces d’or

Mr Delvigne Roland &
Mme Dupont Marie-France

Mellet Noces d’or

Mr Arnaud Robert &
Mme Pilloy Marie

Mellet Noces d’or

Mr Pajak Miecislaw &
Mme Evrard Bernadette

Mellet Noces d’or

 JUBILAIRES 
N.B : Seules les personnes qui ont souhaité 
apparaître dans le bulletin sont reprises.
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Mr Sottiaux Léopold &
Mme Patriarche Anne-Marie 

Mr Chardon Jean-Marie &
Mme Mougenot Christine

Mr Nicaise Jacques &
Mme Trotti Bartolomea

Mr Bernier Pierre &
Mme Cranenbrouck Annette

Mr Baelen Raphaël &
Mme Goossens Myriam

Mr Bachelart José &
Mme Papeleux Anne-Marie 

Mr Delvigne Roland &
Mme Dupont Marie-France

Mr Ahmed Maurice &
Mme Huygens Yvonne

Mr Vandenbulcke Daniel &
Mme Renaux Fabienne

Mr Loiseaux Alex &
Mme Marijsse Bernadette

Mr Dupont Michel &
Mme Vanderbecq Marie-Claire

Mr Renier Jean &
Mme Gilquin Josette

Mr Arnaud Robert &
Mme Pilloy Marie

Mr Mol Simon &
Mme Fontaine Georgette
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TOUTES 
LES CÉRÉMONIES 

RELIGIEUSES 
AURONT LIEU 

À 9H30
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LANCEMENT DE LA CAMPAGNE DE 
SENSIBILISATION À LA VITESSE: 
DES AUTOCOLLANTS SUR LES 
POUBELLES À PUCE
La troisième semaine de septembre marque  
généralement le temps de la semaine de la 
mobilité en Région wallonne. Cette année, Les 
Bons Villers portent de nombreux projets ! Parmi 
ceux-ci, la distribution d’autocollants marquants 
la limitation de vitesse dans votre rue (30 ou 
50 km/h) à accoler sur votre poubelle à puce.  

Cette action a 
pour objectif de 
sensibiliser les  
automobilistes à la 
vitesse réglemen-
taire dans les rues 
empruntées et de 
réaliser une cam-
pagne différente 
tous les jeudis, 
jour de sortie des 
poubelles. Plus 
d’informations pro-
chainement.

AMÉNAGEMENTS À LA RUE 
DE SART-DAMES-AVELINES À 
FRASNES-LEZ-GOSSELIES 
La rue de Sart-Dames-Avelines (vers Villers-la-
Ville) est une route dont la vitesse est très pro-
blématique et qui a déjà connu de multiples acci-
dents. Cette rue va faire l’objet d’aménagements 
ralentisseurs (effets de porte, dévoiements …). 
En outre, le Plan communal de Mobilité doit 
confirmer la volonté de la commune de l’interdire 
aux poids lourds de 3,5T excepté agriculteurs. 

LE PLAN COMMUNAL 
DE MOBILITÉ AVANCE 
Après les 4 réunions ci-
toyennes sur la mobilité aux 
Bons Villers lors de ce pre-
mier semestre 2021, les deux 
premières phases du Plan Com-
munal de Mobilité (PCM) sont  
terminées. Pour rappel, ce plan  
permet d’objectiver la mobilité 
sur les Bons Villers. Les premiers  
résultats seront présentés à la  
population lors d’une nouvelle  
réunion citoyenne qui aura 
lieu le 23 septembre 2021. 
Plus d’informations très prochai-
nement  
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GRANDE CAMPAGNE DE RADARS PRÉVENTIFS 
Suite aux très nombreuses demandes citoyennes, la Commune a 
décidé d’augmenter la fréquence de rotation des radars préventifs 
et de se munir de nouveaux radars. À partir de septembre, 9 radars 
préventifs vont tourner sur notre territoire tous les 2 mois. Ainsi, sur 
une année, ces radars seront placés à environ 50 endroits diffé-
rents. La liste des 50 sites sera prochainement diffusée.
Ces radars permettent aux automobilistes de lever le pied et à la 
Commune d’obtenir des données précises sur le comportement de 
ceux-ci. Il convient de rappeler qu’un emplacement de radar ne peut 
se faire n’importe où (visibilité, pas dans un tournant …).

SUBSIDE DE 300.000€ POUR LA MOBILITÉ DOUCE 
Les Bons Villers tente de répondre à la plupart des appels à  
projets lancés par la Wallonie afin de mettre en œuvre des projets pour 
les Bonsvillersois. En mars dernier, la Commune des Bons Villers a 
reçu la confirmation de la retenue de candidature à l’appel à projets  
« Wallonie Cyclable ». Au total, environ 300.000 € pourront être  
débloqués pour la création de liaisons manquantes entre villages (par 
ex. : rue Jean-Baptiste Loriaux à Frasnes) via du marquage au sol, 
l’amélioration de pistes cyclables existantes … Une bonne nouvelle 
pour la mobilité douce aux Bons Villers. 

RÉSULTATS DE LA GRANDE ENQUÊTE SUR LA MOBILITÉ SCOLAIRE : 
LA VOITURE ENCORE TRÈS UTILISÉE 
Dans le cadre du Plan Communal de Mobilité, la Commune a lancé une enquête sur la mobilité sco-
laire. Merci aux très nombreux parents qui ont répondu à celle-ci. Voici les grandes tendances : 

 POUR LE PRIMAIRE ET LE MATERNEL 
Sur le territoire des Bons Villers, il existe 8 établissements primaires et maternels (environ 1300 
élèves). Près de 60% des élèves sont originaires des Bons Villers. Par ailleurs, 60% des enfants ori-
ginaires des Bons Villers résident dans le village dans lequel se situe l’école. Près de la moitié des 
élèves vivent à moins de 3km de leur école, et plus d’un quart des élèves vivent à moins de 1km de 
leur école. Plus de trois quarts des élèves se rendent à l’école en voiture (76%). Néanmoins, près 
d’un élève sur cinq (17%) s’y rend à pied. Les transports en commun (1%) et le vélo (2%) sont des 
moyens de déplacement moins utilisés par les élèves de niveau fondamental. 

 POUR LE SECONDAIRE 
L’Institut Sainte-Marie à Rèves est le seul établissement de la commune proposant un enseignement de 
niveau secondaire. Cet établissement accueille plus de 750 élèves dont plus d’1/3 viennent des Bons 
Villers (36%). Le reste est réparti entre l’arrondissement de Charleroi (40%) et celui de Nivelles (24%). 
La moitié des étudiants se rendent à l’école en voiture (50%), cette part restant trop élevée au  
regard de l’accessibilité multimodale de l’école. 44% des élèves utilisent les transports en commun 
et, dans une nettement moindre mesure, la marche à pied (5%) ou le vélo (1%) sont les modes de 
déplacements empruntés par quelques élèves. 

En septembre prochain, la Commune et le GAL Pays des 4 Bras proposeront une campagne 
de sensibilisation à la mobilité alternative pour les parents de l’école primaire Arthur Grumiaux 
de Villers-Perwin. 1717



BILAN DU PROJET-PILOTE DE  
RAMASSAGE DES CANETTES 
Il y a plus de deux ans, la Commune a décidé 
de prendre part au projet-pilote de reprise des 
canettes abandonnées dans la nature, mené 
par l’asbl Be WaPP. Cette opération avait pour  
objectif de tester le potentiel d’amélioration de la 
propreté publique par le biais du ramassage des 
canettes trouvées dans l’espace public par les  
citoyens de notre entité. En outre, cette opération 
permettait de récompenser ce geste civique car 
pour 100 canettes ramassées, un citoyen pouvait 
obtenir un bon de 5 euros à utiliser dans un com-
merce local.

Le bilan de ce projet-pilote en quelques chiffres : 

 • 119 citoyens et 2 associations inscrits ;
 • 54 utilisateurs effectifs ;
 • 77.424 canettes ramassées ;
 • 667 bons commandés.

Au total dans les 24 Communes participantes, 
2.660.749 canettes ont été collectées !
Le projet-pilote a pris fin le 30 juin 2021. Si 
vous possédez encore des bons d’achats, vous  
pouvez les utiliser jusqu’au 30 septembre 2021.

LA COMMUNE DES BONS VILLERS : EN FAVEUR D’UNE CONSIGNE SUR 
LES CANETTES ET LES BOUTEILLES EN PLASTIQUE
Le Conseil communal des Bons Villers s’est  
récemment prononcé POUR la mise en place 
d’une consigne sur les canettes et les bouteilles 
en plastique afin de réduire les déchets sau-
vages. En effet, elles sont responsables de plus 
ou moins 40% du volume des déchets que l’on 
retrouve dans la nature. Concrètement, la Com-
mune a rejoint l’Alliance pour la consigne qui est 
composée de plus de 1.120 communes, organisa-
tions et entreprises en Belgique et aux Pays-Bas.   
Vous souhaitez plus d’infos sur la consigne et sur cette alliance http://statiegeldalliantie.org/fr/home-2

CONCOURS PÂQUERETTES &  
CIBOULETTE : 10 CANDIDATURES  
Le concours «façades fleuries» a fait peau neuve 
et devient «Pâquerettes & Ciboulette» !
La Commune des Bons Villers a relancé et  
innové dans cette thématique, pour le plus grand 
plaisir des yeux ... et de la biodiversité ! L’appel à 
candidatures a rassemblé 10 Bonsvillersois dans  
diverses catégories. 

Les résultats sont attendus lors de la journée 
de l’arbre le 27 novembre 2021. 
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NOUVEAU CHANTIER  
PARTICIPATIF LE SAMEDI 27/11 :  
VENEZ PLANTER 4.500 NOUVEAUX 
ARBRES ET ARBUSTES
En 2019, un premier projet citoyen de planta-
tion de 4.500 arbres et haies, baptisé « Enra-
cinons le futur » a été organisé à Rèves. Suite 
à l’annulation de 2020 dû au Covid, la Com-
mune relance l’opération sur le site Agricoeur à 
Frasnes-lez-Gosselies.  Le principe est toujours 
le même : chaque citoyen a la possibilité de  
financer un arbre (ou plusieurs) qui sera planté 
sur le territoire communal. Pour chaque arbre  
financé par un citoyen, la Commune financera 
un autre arbre. Chaque citoyen souscripteur 
pourra, s’il le souhaite, venir planter lui-même 
l’arbre qu’il a financé lors de la semaine de 
l’arbre, en novembre prochain. Il pourra ensuite 
repartir avec un autre arbre à replanter dans son 
jardin. Si le participant n’a pas la possibilité de 
planter cet arbre dans son jardin, il peut aussi 
choisir de le donner à quelqu’un d’autre ou d’en 
faire don à la Commune qui le plantera sur une 
parcelle communale. En 2019, 150 ménages y 
avaient participé.

Ce chantier participatif sera également l’occa-
sion de découvrir « les Jardins d’Agricoeur » qui 
regroupent des projets liés à l’alimentation, la 
nature et la réinsertion.

Vous souhaitez participer ? Vous pouvez 
dès à présent verser 5 euros sur le compte  
« Enracinons le futur » n°BE40 0910 2210 9763 
de la Commune, sans oublier de mentionner votre 
nom. Par tranche de 5 euros versée, la Com-
mune investira à concurrence du même montant.  
Si vous souhaitez financer plusieurs autres 
arbres, multipliez par 5 le nombre d’arbres de 
votre choix et versez ce montant sur le compte 
précité. Les versements doivent être effectués 
pour le 31 octobre 2021. Les arbres « citoyens 
» seront plantés le samedi 27 novembre entre 
9h30 et 12h à Frasnes-lez-Gosselies, sur le 
site d’Agricoeur (Chaussée de Bruxelles, 605 –  
accès via le Chemin du Saucy). Un panneau 
sera à terme apposé sur le site, reprenant le nom 
de chaque citoyen souscripteur. Vu l’annulation 
de l’année passée, la souscription des per-
sonnes ayant déjà payé est toujours valide. 
En cas de question, n’hésitez pas à contacter 
le service environnement de la Commune à 
l’adresse suivante : environnement@lesbonsvillers.be 

 VISITEZ NOTRE OBSERVATOIRE NATURE : LA FLACHE 

Situé à Frasnes-lez-Gosselies au début du  
Chemin du Saucy près du pont en allant vers  
Villers-Perwin, la Commune des Bons Villers a 
mis en place une zone dédiée à la biodiversité 
(marre, végétations …). 

Un observatoire y a été installé pour y admirer la 
nature. Visitez ce lieu dans la quiétude !  
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LABEL « CIMETIÈRE NATURE  » :  
TRAVAUX DE TRANSFORMATION EN COURS ! 

En matière d’espaces verts, la gestion des cimetières reste 
le défi le plus important pour les Communes. La technique  
d’enherbement des allées reste la meilleure solution pour  
éviter les mauvaises herbes, ainsi supplantées par les semis 
d’herbacées. Notre Commune a commencé à enherber certains  
carrés l’an passé dans le cimetière de Frasnes-lez-Gosselies 
et a poursuivi sur Villers-Perwin, Wayaux et Mellet. La tech-
nique consiste en l’enlèvement des graviers en surface, une 
couverture de bonne terre et un semis qui est finalement roulé. 
Le résultat est fonction de la période du semis et de la météo. 
Les ouvriers communaux font au mieux pour repasser réguliè-
rement mais la saison pluvieuse de cette année favorise les 
herbes indésirables qui poussent plus vite que les graminées. 
A Mellet, le chantier reprendra en septembre 2021.
Nous vous prions de nous excuser pour ces désagréments qui 

risquent de durer encore quelques temps et vous invitons à continuer à nous signaler des repousses  
intempestives d’herbes indésirables. Les ouvriers communaux feront leur possible pour intervenir au mieux.
Pour les aider, l’entretien des tombes est nécessaire ainsi que le respect de l’interdiction de placement 
de bacs et pots devant la concession qui gêne particulièrement le passage des tondeuses.

La Commune des Bons Villers participe à la végétalisation de ses cimetières. Les objectifs sont simples : 
éviter l’utilisation de produits chimiques et accueillir la biodiversité dans ces lieux symboliques. 
La Commune investit beaucoup de temps et d’énergie dans cette végétalisation. Il convient donc de 
respecter le travail engagé, notamment en évitant le piétinement des zones en cours d’enherbement 
et en ÉVITANT LES PRODUITS TOXIQUES lors du nettoyage et surtout de l’eau de javel.  Pour rappel, 
la Région wallonne a totalement banni l’utilisation de produits phytosanitaires, comme le glyphosate 
(ROUND’UP®). Vous souhaitez en savoir plus sur cette démarche ? Rendez-vous sur le site web de 
la Wallonie : biodiversite.wallonie.be/fr/cimetieres-nature.html?IDC=5930

6.000  ARBRES ET ARBUSTES 
À LA RUE BRINGAND À 
FRASNES-LEZ-GOSSELIES
Les dernières années de sécheresse et les nom-
breuses maladies et parasites s’attaquant aux arbres 
ont eu raison des peupliers situés au fond de la rue 
Bringand à Frasnes. La Commune a décidé de sécu-
riser cette zone cet hiver. Elle saisit donc cette occa-
sion pour reboiser intensivement cette parcelle afin 
de maintenir un écran végétal varié, favorable à la 
biodiversité et pour retenir les eaux du marais. A la 
place des 110 peupliers plantés pour leur bois, il y 
aura environ 6.000 arbres et arbustes, adaptés à ce 
milieu humide (25 espèces différentes et une haie en 
plusieurs rangées).
La Commune a organisé une réunion avec les  
riverains en mai dernier. Ceux-ci sont favorables à la 
replantation qui devra prendre en compte les particu-
larités du terrain. Un chantier participatif sera égale-
ment organisé.
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  NON AUX MÉGOTS PAR TERRE   
Écraser au sol une cigarette consumée peut paraître anodin, mais cela 
a pourtant de lourdes conséquences. Si petit soit-il, le mégot génère une 
pollution alarmante (1 mégot pollue 500 litres d’eau), et pas seulement  
visuelle. Car une fois jeté par terre, il a toutes les chances de finir emporté 
par les eaux jusque dans les mers et les océans. Les services de propreté 
sont incapables de ramasser mégot par mégot tant la charge est énergivore.  
Le plus souvent, le mégot sera entraîné par le ruissellement de la pluie, comme 
ses copains dispersés en pleine nature. Ainsi débute pour lui un long voyage 
en direction du caniveau, des bouches d’évacuations d’eaux pluviales, puis 
des rivières et des fleuves avant de finir sur le littoral. Il est donc urgent pour  
chacun d’entre-nous d’agir et d’adopter des comportements responsables. 

Une sensibilisation spécifique sera mise en place au niveau communal, notamment avec l’instal-
lation d’un cendrier « ludique ».  

La campagne est un endroit privilégié pour faire du jardinage. 
Que faire de tous ces déchets verts après une bonne journée de 
taille, de coupe, ou de tonte ? Vous pourriez être tentés de les  
disperser dans une prairie voisine ... « Après tout, c’est 
de l’engrais ! ». Il faut toutefois savoir que les tontes de  
pelouse sont nocives pour le bétail.  De même, les tas de 
fumier ne doivent pas être confondus avec des composts 
collectifs. En modifiant la composition du fumier via 
l’apport de vos déchets verts, vous pourriez, sans le  
savoir, lui mettre des bâtons dans les roues. L’art 
du compostage ne s’improvise pas, cela s’ap-
prend. Rendez-vous au recyparc des Bons 
Villers pour y déposer vos déchets verts :  
 
les-bons-vi l lers.be/ma-commune/
services-communaux/environne-
ment -e t - ru ra l i te -1 /dechets -1 / 
recyparc

LES TAS DE FUMIER NE SONT PAS  
DES COMPOSTS COLLECTIFS

 DEVENEZ AMBASSADEURS DE LA PROPRETÉ AUX BONS VILLERS 
Pour une Wallonie plus propre !
Entreprise, écoles, associations et 
citoyens, tout le monde peut deve-
nir Ambassadeur de la Propreté ! 
Seul ou en groupe, l’Ambassadeur 
adapte librement la fréquence de 
ses ramassages en fonction de la 
quantité de déchets constatés. Une fois inscrit, sa zone de ramassage déterminée, l’Ambassa-
deur reçoit gratuitement son matériel. Plus d’info sur www.bewapp.be ou contacter la Commune 
au 071/858.113 (service environnement)
 
LES 23, 24, 25 ET 26 SEPTEMBRE, c’est le Grand Nettoyage de Be WaPP ! Le but reste  
le même : rendre nos rues et nos sentiers plus propres ! Inscriptions : www.bewapp.be
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      ENERGIE v

ISOLATION DE VOTRE LOGEMENT : 
LA COMMUNE DES BONS  
VILLERS VOUS ACCOMPAGNE !
Vous souhaitez rénover votre habitation, mais 
vous ne savez pas comment faire ? Vous ne 
comprenez rien aux primes énergies et loge-
ments ? Vous êtes découragés par l’idée de  
travaux ? Vous souhaitez participer à la lutte 
contre le réchauffement climatique ?
La Commune des Bons Villers et la Ville de  
Genappe s’associent pour mettre en œuvre 
l’opération Rénov’Energie. Il s’agit d’un service 
de soutien gratuit pour vous accompagner dans 
vos projets de rénovation énergétique de votre  
bâtiment afin de réduire vos factures d’énergie. 
Ce projet sera lancé à l’automne 2021.

Comment cela se passe-t-il ?
Tout d’abord, à l’aide de votre accompagnateur, 
une analyse énergétique globale de votre loge-
ment est réalisée. Celle-ci permet d’identifier les 

 
grands points d’amélioration à apporter. Un plan  
financier est ensuite établi pour pouvoir éva-
luer le coût des travaux, les primes à solliciter 
et les mécanismes de financement existants. 
Vous pouvez choisir parmi des entreprises de la  
région qui ont été présélectionnées par votre  
accompagnateur pour la réalisation des travaux.

Vous faites des économies !
L’objectif est de réduire vos factures 
d’énergie. Ces économies peuvent alors  
participer au remboursement d’un emprunt.  
Des séances de présentation de cette opération 
auront lieu avant son lancement.

Pour tous renseignements, contactez le  
service environnement : 
Téléphone: 071/858.112 ou 
environnement@lesbonsvilers.be.

 BIENTÔT 2 BORNES ELECTRIQUES AUX BONS VILLERS 
Ce second semestre 2021, deux bornes électriques seront  
placées respectivement sur la Place de Frasnes-lez-Gosselies 
et sur la Place de Mellet. Ces bornes seront disponibles pour 
tous les Bonsvillersois et permettront de recharger les voitures 
et les vélos électriques. Celles-ci seront alimentées par les 
panneaux photovoltaïques installés par la Commune. Si ces  
expériences pilotes fonctionnent, il est prévu d’ajouter des bornes 
dans chaque village.

 ECLAIRAGES PUBLIQUES : POSE DU LED À MELLET 
Ce second semestre 2021, à la demande de la 
Commune, ORES va remplacer les 371 points  
lumineux du village de Mellet par du LED. Ce rem-
placement permettra de retirer les lampes sodium 
trop énergivores. En outre, le type de LED (blanc 
neutre) choisi permet de diminuer la pollution  
lumineuse pour la faune tout en éclairant distinc-
tement la route.
Vous souhaitez plus d’infos sur cette opéra-
tion : https://www.ores.be/faq/fr?sec=raccor-
dement-et-travaux&cat=on-passe-au-led&-
sub=principes-et-agw&q=
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PROLONGATION DE L’ACHAT 
GROUPÉ DES PANNEAUX  
PHOTOVOLTAÏQUES  
AUX BONS VILLERS
Avec près de 40 devis réalisés, les Bonsviller-
sois ont répondu très favorablement à l’achat 
groupé de panneaux photovoltaïques lancé par 
la Commune des Bons Villers. Ainsi, il a été  
décidé de prolonger cet achat groupé. Vous êtes 
un particulier, une association, une entreprise 
… profitez de cette opération. L’objectif consiste 
à faire profiter de conditions intéressantes tous 
les Bonsvillersois qui souhaitent investir dans 
des panneaux photovoltaïques. La participation 
est totalement volontaire. Les panneaux propo-
sés sont d’origine américaine. Ces panneaux  
nécessitent peu de maintenance et de net-
toyage. Le matériel est garanti par la société : 
25 ans pour les panneaux et jusqu’à 20 ans pour 
l’onduleur. La durée de vie de l’installation est 
d’approximativement 30 ans. En passant par cet 
achat groupé, vous économisez jusqu’à 15 %.

COMMENT PARTICIPER À L’ACHAT GROUPÉ ?

1. Soit contactez directement l’entreprise via le site :
www.reno-solutions.be contact ou par téléphone 
au 078/15 2000
2. Soit remplissez le formulaire de contact de 
l’achat groupé, disponible sur le site web de la 
Commune (les-bons-villers.be/actualites/infor-
mations-sur-la-reunion-energie-et-logement-ins-
cription-a-lachatgroupe-de-panneaux) ;

N’oubliez pas de mentionner l’achat groupé Les 
Bons Villers ainsi que votre code postal (6211 ou 
6210) pour bénéficier de la réduction.

LES PRÊTS À TAUX ZÉRO POUR RÉNOVER VOTRE LOGEMENT
 

 
La Société wallonne du crédit social (SWCS) 
est un organisme public offrant aux Wal-
lons un financement avantageux pour la  
rénovation et l’amélioration de leur logement.  
 
La SWCS vise un meilleur accès à la proprié-
té via ses possibilités de crédit hypothécaire 
et la rénovation de votre logement dans une  
perspective d’efficacité énergétique.
 

                                                                  PRÊT À TAUX ZÉRO    
La SWCS propose d’intéressants prêts à taux zéro, notamment pour un audit logement, la rénova-
tion de la toiture, les murs et sols, l’électricité et/ou le gaz, le remplacement des menuiseries exté-
rieures, la mise en place d’une chaudière, poêle biomasse, l’eau chaude sanitaire, le financement 
de panneaux photovoltaïques ou encore les travaux visant à remédier à une ou plusieurs causes 
d’insalubrité, de sécurisation contre les inondations et l’adaptation du logement au handicap  
(la liste complète des travaux est disponible sur www.swcs.be).
Pour en bénéficier, il faut impérativement être propriétaire, avoir max. 2 enfants à charge et  
bénéficier au max. d’un revenu ne dépassant pas 97.700€. De plus, votre bâtiment doit être situé 
en Wallonie, exister depuis 15 ans, être salubre, respecter les prescriptions urbanistiques et avoir 
une installation électrique et gaz conforme (après travaux).
 
Toutes les informations et les formulaires de demande de prêt se trouvent sur www.swcs.be.  
Inscription par téléphone au 078/158.008. 2323



des bières, des potes … du plaisir !
Saint Mutien :
La Brasserie                           

       MISE EN VALEUR 

D'UN BONSVILLERSOIS 
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 Du plaisir, des rencontres et de la qualité ! Ces quelques mots résument les motiva-
tions derrière le projet de la Brasserie Saint Mutien. Autour de cette idée,  un groupe 
de quatre amis réunis par une passion : la fabrication de bières.
 
Tout a commencé il y a quelques années, lors d’un souper carottes du Patro de Mellet. 
Les amis ne le sont pas encore, mais le courant passe vite entre eux et leur curiosité 
pour le brassage de bières, locales et traditionnelles, se transforme rapidement en 
un projet concret de fondation d’une brasserie. Via quelques investissements, une  
mini-brasserie voit le jour dans le garage d’un des compères, en plein centre de Mellet. 
Le nom de Saint Mutien, figure bien connue des Melletois, devient naturellement la 
nouvelle appellation de leur projet de brasserie. 
 
Tradition, qualité et local, trois adjectifs qualifiants les recettes des trois bières déve-
loppées par la Brasserie Saint Mutien :
• L’Amusette : un bière blonde, « de soif », à déguster lors d’un barbecue d’été ;
• La Pirouette : une bière ambrée, parfaite pour accompagner un repas entre amis ;
• La Cumulet : un stout, à déguster avec un morceau de chocolat lors d’une soirée 
d’hiver particulièrement rigoureuse.
 
Après de nombreuses réflexions et surtout leur expérience, le groupe d’amis a  
décidé de conserver un niveau de production artisanal. En effet, seuls 200 litres (soit 
+/- 20 bacs) sont brassés tous les mois. Ils souhaitent avant tout approvisionner les 
festivités locales, bien connues et appréciées des Bonsvillersois. Le reste du brassin 
est vendu aux cercles d’amis qui se les arrachent !
 
Le groupe de potes souhaite garder ce côté authentique et artisanal. Leur objectif 
n’est certainement pas de faire de l’argent. Il s’agit d’abord et surtout de prendre du 
plaisir autour de leur passion commune, de passer du temps entre amis et de dégus-
ter, ensemble, le fruit de leur savoir-faire. Une philosophie de vie qui colle parfaitement 
avec le caractère rural, vrai, dynamique et convivial des Bons Villers … une commune 
où il fait décidément bon vivre !
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COMMUNICATION DU GROUPE MR-IC
175 ans de libéralisme en Belgique.

Le 14 juin 2021, le parti libéral a fêté ses 175 ans. Il est la plus vieille formation politique d’Europe 
continentale, fondée en 1846 à Bruxelles. A cette occasion, le Mouvement Réformateur, auquel est 
apparenté notre groupe politique MR-IC aux Bons Villers, a voulu rappeler les valeurs qui motivent 
ses adhérents à s’investir en politique.

En 175 ans, les Libéraux se sont illustrés dans le combat pour le suffrage universel, et pour un  
enseignement officiel affranchi de l’influence de l’Eglise. Le combat contre le rexisme et le fascisme 
avant et durant la seconde guerre mondiale témoigne de l’engagement jamais démenti des libéraux 
contre les extrémismes et populismes. Le parti libéral a également contribué à la création de la  
sécurité sociale.

Aujourd’hui, notre projet politique, économique, social et culturel est authentiquement huma-
niste, fondé sur la liberté et la démocratie, privilégiant l’intérêt général. Mais nous devons résister à  
plusieurs dangers. Le premier d’entre eux, c’est celui qu’on appelle pudiquement celui des populismes, 
voire même des extrémismes, que ce soit les extrémismes de gauche ou l’extrémisme de droite.

La crise du Covid a montré à quel point la chose à laquelle nous tenions le plus, c’est notre  
liberté. Nos libertés sont menacées par les populismes mais aussi par toute une série d’autres 
risques : le risque terroriste, et aujourd’hui les enjeux sanitaire et climatique. Plus que jamais, les 
Libéraux doivent être les défenseurs, les gardiens de ces libertés et doivent surtout être en capacité 
de s’adresser à la jeunesse.

Le projet libéral auquel nous adhérons est un projet pour notre avenir à tous. Pour les générations 
futures, nous devons faire en sorte que demain soit meilleur qu’aujourd’hui. Cette confiance est le 
moteur de notre action politique.

COMMUNICATION DU GROUPE CITOYENS 
Pour la seconde année consécutive, nous n’avons pas pu organiser votre «Estival citoyen», événe-
ment qui aurait dû s’articuler autour de l’alimentation et du circuit court.
Nous avons cependant décidé de ne pas nous résigner et c’est avec un réel plaisir que nous avons 
enfourché nos vélos pour partir à la (re)découverte de nos producteurs locaux.
Quelle satisfaction que de pouvoir parcourir nos belles campagnes ! Leurs sentiers bordés de fleurs 
des champs, ces chemins si variés et ces paysages hauts en couleurs nous auront enchantés tout 
au long de cette journée. 
Chaque lieu, chaque rencontre amena des moments précieux, riches ... Étourdis que nous étions par 
la variété de tous ces produits qui se suivaient tout au long de notre périple. 
La passion, la qualité et l’amour du travail bien fait furent le fil rouge de chacune de nos rencontres. 
A la fin de cette journée, le constat ne peut que sauter aux yeux, nous sommes chanceux de vivre en 
ces terres abritant ces producteurs passionnés et passionnants, ayant préféré la qualité et l’amour du 
produit à la productivité à outrance, tous valent la peine d’être connus et reconnus.
 
Vous souhaitez en savoir plus et découvrir notre parcours ainsi que les producteurs visités ?  
Rendez-vous sur notre page Facebook @citoyensbonsvillersois ou dans la prochaine édition de 
votre journal de liaison !
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                     AGENDA            

AGENDA

Page 15 Page 16

 Semaine de la Mobilité : du 16 au 22 septembre prochain ! 
Informations prochainement  sur le site web de la Commune : www.les-bons-villers.be

     Réunion citoyenne  
sur le Plan Communal  

de Mobilité (PCM) : 
 

        le 23 septembre 2021  

(informations sur notre site et sur 

la page Facebook de la Commune : 

@communebonsvillers

Journée de l’Arbre 2021 :

   Le samedi 27 novembre, 

    sur le site d’Agricœur 

   (informations prochainement)
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COMMUNICATION DU GROUPE ECOLO
Nous sommes de tout cœur avec les victimes des inonda-
tions de juillet dernier. Nous leur souhaitons beaucoup de 
courage. Nous remercions les services communaux, les  
services de secours mais aussi les anonymes qui ont aidé 
et aident encore les personnes dans le besoin. 

Même si Les Bons Villers a été relativement épargné en 
comparaison à d’autres régions, les précipitations ont  
également fait des dégâts et mis en évidence des  
soucis à plusieurs endroits. Soyez assurés que la locale  
Ecolo sera attentive à ce que la commune réalise les 
adaptations et aménagements nécessaires  en concerta-
tion avec toutes les parties prenantes. 

Pour l’heure, restons positifs et solidaires !
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Avis aux propriétaires et aux futurs locataires :  
connaissez-vous l’Agence Immobilière Sociale (AIS) ?

L’AIS a pour mission de promouvoir le logement, pour tous. Pour réaliser cet objectif, elle agit comme 
médiatrice entre locataires et propriétaires. L’AIS gère le suivi technique et administratif : rédaction 
contrats de bail et d’enregistrement, rédaction de l’état des lieux d’entrée et de sortie, demandes 
pour les entretiens et dépannages de chauffage, gestion des suivis en justice, etc.
 
Louer son bien via l’AIS confère de nombreux avantages, d’une part, pour le locataire :
Location d’un logement conforme aux critères de salubrité à loyer modéré ;
Acceptation des garanties locatives du CPAS ;
Aide à la gestion de son logement.
 
… et d’autre part pour le propriétaire :
Gestion locative du logement ;
Couverture des dégâts locatifs ;
Garantie de recevoir son loyer même si le locataire ne paie pas.
 
Envie d’en savoir plus ? Contactez l’AIS Prologer sur Facebook (AIS Prologer),  
par mail (ais.prologer@gmail.com) ou par téléphone (064/43.20.82).

Note à l’attention du lecteur : les articles et informations paraissant dans le bulletin d’information communal et transmises  
par différents auteurs relèvent de leur responsabilité, tant dans leur présentation que dans le contenu rédactionnel. 

Contact concernant le bulletin : Max • max@lesbonsvillers.be  d  Justin • justin.art@lesbonsvillers.be 
Editeur responsable : Collège communal - Place de Frasnes, 1 - 6210 Les Bons Villers

Parrain & moi
Lui offrir un peu de temps...

Des moments épanouissants...

Le sortir de son cadre...

Envie de parrainer un enfant en difficulté ? 
Renseignez-vous au 071/92.39.58 

ou servicedeparrainage@chu-charleroi.be

Des séances d’information sont organisées le 2e jeudi 
du mois de 18h à 19h30 (Service Parrain & moi – Rue de 
la Croix-Rouge 50 à 6110 Montigny-le-Tilleul) ou le 3e 
samedi du mois de 10h à 11h30 (MADO – Boulevard Zoé 
Drion 1 à 6000 Charleroi).
Réservation obligatoire par mail.


